
 

FC Weislingen - 21, rue du Stade - 67290 WEISLINGEN  

FFF – LAFA – Affiliation n°511095 

weislingen.fc@alsace.lgef.fr 

 

Règlement Brocante du FC Weislingen / 28 juin 2026 

 Les participants autorisés sont les personnes suivantes :   
o Particuliers qui vendent exclusivement des objets personnels et usagés à condition qu'ils y participent 

2 fois maximum par an. 
o Professionnels du commerce ou de la fabrication régulièrement déclarés  
o À ces personnes peuvent s'ajouter les associations qui ne vendent que des objets usagés donnés par des 

particuliers. 
 

 La mise en place des exposants se déroule entre 6h00 et 8h00. Au-delà, les places non occupées pourront être 
redistribuées 

 La vente d’armes blanches ou à percussions est strictement interdite. 
 L’introduction de toutes substances nocives ou explosives est interdite dans le périmètre du marché ainsi que 

toute démonstration de mécanisme dangereux 
 La provenance des objets vendus ou échangés doit être licite 
 Les animaux domestiques présents doivent être tenus en laisse 
 L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident pouvant survenir aux stands et de 

manière générale dans le périmètre du vide-greniers 
 A son départ, chaque exposant est prié de laisser l’endroit qu’il a occupé dans le même état de propreté que 

lors de son arrivée. 
 Il ne sera fait aucun remboursement en cas de non-occupation 
 Les stands de boissons et denrées alimentaires sont exclus, car réservés aux organisateurs 
 En cas de non-respect de ce règlement, l’organisateur est seul juge et peut procéder en dernier recours à 

l’exclusion 
 
………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………..……………… 

Nom, Prénom de l’exposant : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

Code Postal : ……………………………………………………… Ville : ……………………………………………………………………………….. 

Nombre de mètres (mini. 5m)  : ………………………………………..… x 2€ = ……………………………………………………..…… € 

Je déclare avoir pris connaissance de règlement. 

 

Date ………………………..………………………………………… Signature ……………………………………………………..…………………… 

 

Talon de réservation à envoyer à : 

Christian OBLINGER 6, rue de la Gare 57960 MEISENTHAL  06 84 82 81 79 

Lucas BREHM         1, rue des Violettes 67430 DIEMERINGEN 06 20 75 03 76 

 

Joindre une copie recto et verso de la carte d’identité et votre règlement à votre bulletin d’inscription 

Chèque à libeller à l’ordre à : FC Weislingen avant le 21 juin 2026 

Ne pas jeter sur la voie publique - Imprimé par nos soins 


